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RECHERCHES

~ll\ lU

nOTELS DES ~IO~~iAIES DU nnAn"~T SEPTENTRlœUL:

Dois.le-Dor, Wuhr!k on GansO!~O, Ilegeo, 0Jen, Gerlrodeoberg el lmobergen;

ET

QtELQUES MOTS

SUR I.ES 31O~~AIES DE CUIR ET LE nnASPE~~I~G DE nOIS-LE-DUC,

LA ~IO~~AIE OnSIDIO~ALE DE nllEDA ET LES nnOODLOODIES DE BOXMEER.

L'étude de la numismntique n pris de nos jours un grnnd

dé"eloppement dans les Pnys-Bas : une foule d'nmatellJ's

rnssemblent nvec le plus grand zèlc celles de nos anciennes

monnaies qui ont survécu nu temps. Cette ardeur il rechcr­

cher des monuments historiques si importnnts se manifestc
nussi ct se propage de plus en plus dans le Bl'nbnnt septen­

trionnI. Combien dc collections ne trouYc-t-on pas nujoUl'­

d'hui là oil, nu sièele dcrnier, on !l'cn eùt trouvé qu'unc ou

deux?
Il m'est ngréable, en outrc, de dire quc benucoup d'ama­

teurs ont bien voulu céder il la Société du Brabant septen­
trionnl, contre une indemnité équitnble, les monnaies qui

leur étaient tombée~ entre les mains; la Société leur en
témoigne ici toute 5n gratitude, ct ose espérer que cet

exemple trouvera des imitnteurs; cnr ce n'est que par des

('fforts réunis qu'elle pnrvicmlrn :1 1In hon réslI1tnt.
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La Société provinciale ayant pOlir but spécial de rassem·

hIer les monnaies qui ont lin rapport direct au Brnbnnt

~eptcntrional, j'ai pensé que des recherches sur lcs hôtels

<les monnaies de cette contrée ne seraient pas sans utilité.

Elles nous mettront il même de juger quelles sont les mon­
naies anciennes qui ont été frappées dans l'un ou l'autre de

ces hôtels. J'exmninerai d'abord Bois-le-Duc, \Yaalwyk ou

plutôt Gansoyen, ct i\Jegen comme siéges d'hôtels de mon­

naies, pour pnrJer ensuite dcs hôtels pnssagèrement établis

il Oyen, Gertrudenberg et Zeyenhergen. Et comme on

rheonte bien des choses sur la monnaie de cuir qui aurait

~crvi de payement à la construction de l'église de St-Jean

:1 Bois-le-Duc, ainsi que snI' le IJnlspenning qui était le
snlnire journnlier d'nn architecte de eette église, on lira, sans

doute avec plaisir, quelques notiees sur ee genre de monnaie.

Je terminerai cet eXflmen par les monnaies obsidionales

fl'nppées à Breda en 1:)77 ct 1625, et les broodloodjes de

Boxmccr : je erois enfin compléter mon travail à la sntisfac­

tion dcs numismates, ell y rattachant, comme pièces annexes,
tl'Ois chartes concernflnt le monnayage du Brabant septen­

Il'ional (t).
Cc n'est qu'en 1~7S et 1aSO que Bois-le-Duc obtint le

privilége de battre monnaie. lIeylen doute si cette ville ne
jouissait déjil pns antérieurement et notamment au XlVII sièele

de ce privilége ('). J'examinerai cette opinion.

(1) Le lexIe original se trouvnnt imprimé dans IJERYA:-iS, Geschiedktlndi9

1IIcllgclwcrk Guer de l)rovi}lcic Nool'd-Braband, on n jugé inutile de réim-'
primer ces charles,

e) ,lIémo;l'e slIr les momw;es ,dcl'landaises dcs XIVe et xve siècles} dnns Je

~~ '"01. <!t's J'!émoi,'cscouronllé81/ar l'a nrie Il ne A cMUm;e de Bruxellcs} p. 10,
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Il e~t eertain (Ille Bois·le-Duc n'3yait pas encore ce droit

en i:559. Le :5 décemhre de celle tmnée, il fut pris des

arrangements entre le dlle de Brabant et le comte de Fhmdrc

relativement il nne monnaie, qui cul COlll'S dans les deux

pays. JI est parlé il ce sujet des waradins (conseillers ou

essayeurs de ln cour des monnaies) de Louvain, HI'lJxelles

et Anvers dans le Brabant, et de CCliX de Gand, Bruges ct

Ypres en Flandre e). Si Bois·le-Duc e,H possédé à cette

époque un hôtel de monnaies, son waradin ctit été certai­

nement eité dans celte elwrte, puisque t'Cs dispositions

avaient pOllr but de mettre la monnaie des deux }ll'Ovinces

sur un même pied, but auquel touts Ics ateliers monétaires

devaient concourÎl'.

Leseul témoignage allégué pm'lIeylen (:1) ponl' soutcnil' son

opinion est un passage d'une eh3rte du 18 oelobre 1374 \3),

dans Inquelle sont stipulées quelques amendes contre ceux

qui, ft Engelen ou Vlymen, arrèteraient des chevaux et

des voitures de bourgeois de Bois-le-Duc. Cette nmende est

fixée en sous de la monnaie de Bois.le·Duc (asses monetœ
Bllscoducensis).

!\fais le texte latin est une tl'3c1uction (4) du texte original

hollandais (5), et dans ce dernier il n'est pas fait mcntion de

monnaie de Bois-le·Duc ; il est donc évidcnt qu'on ne pellt

(1) GlusQulÈnE, Mémoire sur tr'uislJoinls inlù'essfl'nts de l'hillioire rnnllP-

taire des PClys-Bas, p t~g.

e) loid., p. iD.

e) :'IIJERIS, L'harler-o. T.III, p. 2!l8.

(') \' A:'i IlEUR:'i,-IUst. d~r Siad en ,l/eyer. T. 1, p. 224 dans la noh'.

(~) nl'TU;:;s, Tr-ol'Mes de n,'C/ban'. T. l, PrfUt'r.(, p. t!lS-20t.

2
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pas dl~dllire de ce passage qu'il HlII'ait élé frappé tlne mOIl­

unie il nois-lc·Duc aH XIVe siècle (I}.

Dans lin pl'ivilége du 14 octobrc t 399, accordé pm'

Jeanne, duchessc de Brahant, à la franchisc d'Oss, il est

parlé il deux reprises rle monnaie de nois-le-Duc (2). On

y lit : Op ]Jeene van twee ponden paijments Bosch geldt

(sons peine .le payel' deux livres, monnaie de Bois-le-Duc)

(lt : die sai verbeuren tien schellingert paijmenls Bosch geldts

(celui-là eneoUl'ra une amende de dix escalins, monnaie

de Bois-le-Duc). On pourrait conclure de ceci que le doute

de Heylen se trouve confirmé par ees derniers passages,

quoique ln preuve invoquée par lui soit détruite. Mais je

pense qu'il ne fnul pas songel' ici à un atelier monétaire,

et qu'il fatlt entendre, par cclte expression, que l'amende

de deux livres et de dix csealins, qui il cettc époque chan­

geaient eontinuellemcllt dc cours, doit être calculée sur

la valeur légale qu'aynient ccs espèces à Bois-le-Duc. Car la
yille avait obtenu un clwngeur public, par concession de la

duchesseJenrlOc (10 juin 1387), chal'gé d'estimer et de fixer il
sa valcur toute monnaie qui sc présentera dans notre ville de

Bois-le-Duc (om al !let geld binne71 onse stad van den Bosch

(1) Dans le lexle de BlIlkens il est pa'dé de 80llS, lei qlle ee/ui·ci ed coté li

III iJom'se de nois-le-Dllc (~) (sluyvers, alsoo die ten BOlSeI,e in borIe gael).

Le lrallnctenr lalin semhle a,·oir l'oulu donner ce sens: SOUI, d'aprèl le

rOllrs de nois-Ie-Duc.

e) Privile!Jien der slad mc/e vrylleid van Ose", 's Bosch, 1726, in·t2,

p. 8 cl f4.

1°) Nous croyons quïl nc s"agit pa~ ici de la bourlt de Rois·I~Duc, dénomination trop

modtrnc pour qu'elle pût ~rre mentionnée dans une cbarrc du X,," siécle. La traduetion

Iillérale donnt : 'OlU. to""n, ih tourenl tft bourlt d Roi.·le-DIlt', c·ut-A·dire, comme on Its

complc IIllois·le-Buc. C•. P.
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komcmle te 1.l)(lel·derClHle, clIde te sellcn lUt sijn weerde ~ 1) ) ;

ct la mêmc duchesse avait déjtt antérieurement concédé :ltIX

Imbitants de la mairie de Bois-le·Duc que les menues

espèccs (paijemcllt) eussent le même COlll'S dans la mairie

que dans la ville de Bois-le-Duc (2). Ensuite de celle dispo­

sition, il est fait mention, dans ln ciJarte accordée aux habi­

tants d'Oss, de monnaie de Bois-le-Duc, e'est-ù-dire de me­

nues espèces d'après le cours qui y est donné à Bois-Ie-Dllc.

i cette ville eût joui du droit de monllaynge pendant le

XIVe siècle, les avantages de la fabricnlioll de la monnaie

l'eusscnt indubitablement engngée à en faire nsnge. Mais il

semble qu'il n'en est pas ainsi; radministration municipale

de 1~78 ignorait même eomplétement qu'clle possédât ce

notable privilége. Il eonste du moins, par les motifs exposés

par Bois-le-Duc, et qui sont répétés dans la lettre d'oe(l'Oi

qui leur permet de battre de la monnnie de cuivre, que ln

ville ne sc fonde pas sur un privilége antérieur.

Cc droit fut seulement accordé à la ville par octroi du roi

Philippe II, comme duc de Brabant le 18 juin 1n78. li lui

fut pcrmis de frapper, dans son enccinte, des liards (oirkens)

de trois as d'argcnt fin ct de douze as de cuivre, des negell­

rnawzckells (neuvièmes de son) d'un as d'argent fin et douze

[lS de cuivre, et des deniers (pemlillxkells 0\1 moirkens)

d'un demi-as d'argcnt cl dOllze as de enivre, dont l'cize ont

la "nleur d'un sou de Brab:lIll.

tes considérations suivantes cngagèrent It' prince il f:lire

ecUe concession :

(1) '·AN OUDENBOHN, Beschr. t'MI '8 Rasrh. ëd. 1670. p. 81, R2.

(2) Ibid.: p. 122. 123.
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10 Que les petites espèces fabriquées dnns les monnaies

des pal'ties septentrionales des Pays-Bas, étaient grossières

et vilnines, ct n'étaient composées que de enivre ronge ct

jaune;

Et 2° que la ville possédait un monnayeur capable et
hnhile dans la personne de Jean de Leeuwe, qui se décla­

l'nit prêt il mettre son art nn sel'viee de sa ville natale, de

préférence il lout autre pays, s'engngeant à fabriquer ces

pièces si joliment quïl serait impossible de les imiter ou de

les contrefaire (1) .

•Jean de Lceuwe fit usage de ln concession de PIJilippe Il,

et mit nolftmment ell circulation des linrds ou petits liards,

comme on le voit par les ordonnances des archiducs des
22 Il1nrs 1611 (2),30 novembre 1614 et 3juin 161~(3).

Dans l'ordonnance de 1() 1t (4) le liard de Bois-le-Duc

est figuré, ct il est bien parfaitement conforme aux dessins

donnés par Van Loon (5).

A l'm'crs se trouvent les armoiries de l'archiduc Albert,

et au revers eelles de la ville de Uois-Ic-Duc, avec la légende

!'UiY:llllc: Alber/Ils et Elisabet/ut Dei gratiâ arcldduce.c: Aus­

ll'iœ, D/{ces BHrgllndiœ el Bra,balltiœ. Van Loon croit, mnis

(1) Voyez celte charte clans le GesrliiedklHldig meJlgelu:'erk. T. l, p. 122.

(2) Rapportée par I1eylen. T. a. p. p. to.
e) Tontes deux rapportées pal' GnoE8E, .llémoire sur les monnaie.! nier­

landaises des XVIe el X"lIe siècles, dans les Nouveau.:c .lUmoires cie l'Académie

tic n"uxelles, p. Hl.

(') Il Y est slipulé 1\ qlle Ics liards frappes il nois-Ie-Duc, à ~Iaestricht

et il Ruremonde 1 ne sont admis que dans ces mêmes villes et dans leurs

districts, sans qu'ils puisscnt être émis ailleurs. 1)

(~) Nederl. /lisi'7)enraillgf'PI. T. l, p. r)61 <'t t. Il, p. S.



- 2t-

~mls I~ lIIoilldr'c fondement, quc ce sont des pièces d(~

eirconstanec.

En confrontnnt les gr~vurcs donnécs pal' cet écrivain

moec une monnaie originale d'une dimension plus petite,

j'ui pu me convaincre quc ces dessins n'étaient point flaués ;

J'oil i.l suivrait que les IllOnliaics exécutécs dans la villc Je~

Van Berkel. IIC le l'l'Jent cn rien pour l'art aux mcilleurcs

pmductions dc burin de cettc époquc.

Peut-être la bellc médaillc commémOl'atiYc, confectionnée

Cil t 077, à l'occasion de la délivranec de Bois-Ic-Duc des

tmupes l~trmlgèl'es, est-clic dc la même mnin et également

frappéc pal' le maître de la monnaie Jeall de Leeuwc,

Cettc médaille qui est extrêmement rare, est figurée dan~.

Van Loon (1-),

A l'avers on voit les armoiries Je 13 ville avec les tèles

Œnigles.; au revers on lit : Civitas Busciducensis milite

l!xtraneo n (œdentti Belyii o7'dinilJ1ls liÛe7"ala. 21 septem­

ûris t 577. On cn troù"c un exemplairc Jans le cabinet ro)'al

de La Haye,').

Lc dcrnier jour de févl'ier 1:i80, l'octroi Je H>18 t'u 1

étenJu par le due ùe Parme, de la part du roi. JI permit

de falJriquer à Bois-le-Due toutes les monnaics d'or, d'ar­

gent et dc cuivre. des mèmes poids ct aloi prescrits dans Ic~

mltrcs nteliers monétaires des Pays-Bas. La lettre originale

dc cc privilége se trouyc dans les archi"cs de la villc (3).

Il sem bic que l'on a réellcHlcnt fait usage de cc privilége.

(1) lùdcrl, Hist. flcnl/inycn. T. Il, p. 1ïG.

e) DE JO~GE, lYotice su,' le cabinet du /loi, p. W.

t3) J'ai transcrit ccUc Iclll'c sur l'original. Elle cst impl'iméc dans k

GncMr.dkll/ldiy mCllyclu'CI"k. T. l, p. i26.
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lJuoique je Ile comwisse point de monnaie qui soit frappée
il Bois-le-Duc (1). On montre dans la rue de Postel un

~uperbe bâtiment que l'on entend nommer parfois la Mon­

naie, ct dans lequel, selon la tradition, les monnaies de la

ville furent frappées.

\Vaalwyk, ou plutôt Gansoyen, avait, dans le XVC siècle.

un hôtel des monnaies remarquable et où l'on battit beau­

coup d'espèees. En 1564, la ville et la franehise de \Vaal­

wyk (ainsi nommée dans une lettre du 15 décembre f 505)

fut vendue par 'Venceslas et Jeanne, dues de Brabant, au

seigneur de Brederode, eomme seigneurie, avec la stipula­

tion, toutefois, qu'il ne pouvait pas y construire de château

fort ('). 011 trouve Guillaume de Brederode eomme sei·

gneUI' ùe 'Vaalwyk en 1387 (3), et Jean de Brederode en

1400 (4). Ne possédant pas la lettre ùe eession, je ne puis

dire si le droit de monnnyage y est concédé, ee qui est très­

peu probable, vu qu'on ne connaît point d'autre exemple

ù'une semblable concession. On doit donc chercher ailleurs

l'origine de ce droit.

Gansoyen, actuellement un hameau dépendant du villoge

de Drongelen, étoit autrefois une ancienne et importante

~eigneurie (ranche, avec haute, hosse et moyenne juridic­

tion. et dans laquelle le seiglleur avait un antique ehâ-

(1) Depuis le moment où M. Hermans :1 puLlié celle notice, bon nombre

de monnaies de Bois-le-Duc ont été retrouvées. 1\1. Veraehter les a fait

connaître dRns ses Documents POIl7' servir Ù l'Mstoire des Pays-BrIS. (Note

de la rédaction.)

e) IIANEWINKEL, Bcschr. der stad en meyery, p. 494.

(8) FERWERIIA, Nederl. gcslacht-boek, ëdit. de Kok, t3e gënération.

(') V. Gcschietlklmcf;9 mcngclwc,·k.T.I, p. t27.
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tC<IU~1). Cctte scigncurie produisnit dc bOlls revenus et avait

plus de quatl'e-vingts arrière-fiefs l2). Ganso)'c1l était autrc­

fois réuni, sous le l'apport spiritucl. il \Vaulwyk. Ull pOlit

ur.la rcuse J'cndait la COIIJJnullication facile. En 1473, le

pont fut enlcvé, ct le pas agc d'cnu échut à la scigneuric de

Drougelen.

D'après lcs tcrmes de la chartc de Jean de Brederode, il

me semble que les seigneuries de \Vnalwyk ct de Gansoyell

furent possédécs conjointement pm' la maison de Brede­

l'ode.

Dans la cl13rle de privilége de Jean de Brederode.

donnée, en 1400, à ses administrateurs de la monnaie de

\Vaalwyk, il est padé \( d'uu IlHlÎtre dcs monnaies, d'ouvricrs

ct de monnayeurs, des mOIllHlies de notre terre dc \"aal­

wyk et autrcs nous appartenant. Il Je dois cette charte il

J'obligeance de M. Groebc, d'Amsterdam, qui, sur cette

indication, range \Vaalwyk parmi les places ayant droit de

battre monnaie ('). Je donne ce document dans les appen­

dices de notre dissertation (4).

Jamais je n'ai rencontré dans des ordonnances le nom de

monnaie de \Vanlwyk, mnis les monnaics de Gansoycn

ét<JicJlt très-communcs dans la dcrnièrc moitié du xvI' siè­

cle. Il'en est fait mention dans Ics édits suivants donnés sur

Ics monnaies, sous Maximilien et Maric, ducs de Brnbant :

(1) Cc châleau magnifique, d'une antique construction, a été dessiné pal'

Radcmakers en 16:>1. Voyez-le dans le lred. en Kleefsche OudllCden. T .IV,

p.297.

e) nACIIIENE, Vade,·l. geogr. p. 660, b.

e) iUémo;re .mr les mOlmaies uée,·l. des XVIC et XVIlC siècles, p. 175.

(') V. Geschiedklllldi!J men!Jclwerk T.I, p. 127.
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1478. Couronne de Ganoyen, étant une
monnaie d'OI', égale cn poids il

1482.

148~.

li

1486,

-1491.

-1495.
li

un rydcr de Bl'itange. • . .

Couronne de Ganoyen (') (or).

Id .

Blanken de Ganoyen (argent)
Couronne id. (or) .

Id. id, (or) ..

Id. id. (or) .

penninck id. (argent)

. é\'al4éc à 31 sous.
50 '

37

1

56

27
53

.1

Je n'ai jamais trouvé imprimées les ordonnances qûe je
viens de rapporter; elles sont insérées dans une ehronique

manuscrite de Dois-le-Duc, appartenant à M. 'Vys, à

qui je témoigne ici publiquement ma reconnaissance pour

l'emploi qu'il m'a permis d'en foire.

La petite ville de l\Irge n est également mise au nombre
des places ayant cu le dl'Oit de battre monnaie dans les

Pays-Bas. Le comté de )Irgen, quelque petit qu'il fût, a
maintenu sa sou\'ernÎnelé jusqu'à l'invasion des Français

dans les dernières années du siècle précédent. Ceux-ci le

cédèrent alors à la République Batave, pm' transaction du

~ janvier' 1800. Suivant des traditions néel'landaises, Megen
existait déjà au temps de Bato ct dc Sophie de Heusden, ct
mème avant la fondation de Nimègue ( 'ieuw-)Iegen). Mais

il n'est fait mention avec certituùe de ce bourg qu'en t 14~.

(1) 1\ Ya parlont dans le manuscrit Galloye'l, mais ilu'y fi poiut de doule

(lue l'on n'nit ici cn vue G(U180Ye1I.

(2) IhTLEN. T. a, p. p. 8.



\
- 25-

'lIIuée dans hllluclle Alnrd. comte de l\legen. ligure eomlll<.'

témoin dans une c1wrte de l'l'mpl'I'{,ul' Conrad, :lcconlée il

l'Ëglise d'Utrccht (&).
Il n'y a pns de doute que les comtes dc Megen n'niellt de

bonne heure fait usage du droit de halll'c mOllnaie, quoiquc

nous n'en trouvions nurun l'enseignement nYllllt le xvO ~ièelc.

Il parait qu'en 141 ti ou avnit commis des abus dnns la mOIJ­

naie ùe Megen, puisque Guillaume, comte de Hollnnde, Cil

ùéfenù le faux coin ~b!lslag) dans ses terl'es (2).11 surgit

nussi dans le firabant des plnintes sllr la monnaie de Megcn.

Dans un traité enlrc Jean, comte ùe l\Iegen, et Ic duc dl~

Brabant, du 28 juillet 14tiO, le premier fail abandon de

son droit de monnayage en ces termes: It Jean, comte de

l\Iegen, promet pour lui et pOUl' ses successeurs, de ne

jnmais dans la suite, ni faire, ni laisser monnayer aucunes

espèces dans sa propriété ùe Megen ... , fail abandon ù(~

tous titres à ce droit pour autnnt qu'il en eùt, et l'l'In pnree

que 1\1. Il. de B., monnayeur à Megen. avait con trcl'ai t

ùes monnaies d'autres ~eigneurs, tant en 01' qu'cn nrgent (3).11

La monnaie ùes ducs ùe Gueldre ct celle ùes comtes ùc

Hollande fut transférée dans ùes endroits nppnl'tcnnnl nll

Brnballt septcntrion::!l; la première fut l'lucée il Oyell, la

seconde ~ Gertrudellherg et il Zeyellbergen; mais elle ne

le fut que passagèrement.

Oyen est un yillage agn;ablc, SUI' ln ~IclIse, qui, hiert

(1) BUTKE~S, Trophées de JJrabaul. T. Il, p, ,182,

e) ~IJEnJS, Charlet'b, T, IV, p, 340.

e) IJEl'LE~, T. 3. P" p. 8 de l'JlIt'rntail'c des charles du Brabanl. La G.
no 66.
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quc ~itué SUI' le tL'l'ritoirc brabançoll, a nppurtcllu aYCC

Dicdcn il la Gueld,'c, jusqu'à nos dcrnicrs événements.

~l. ~ylw(f (1) croit qu'Oyen et Dieden tonlbèrcnt cn pnrtngc

:'lIn Gueldre. sous le gouvernemcnt dc Renaud III et de son

épousc Marie, fille du duc de nrabant. Toujours est-il que

~In ..ie. qui épousa Uellaud en 13/,,6 (2), construisit le

ehâteau extraordinairement massif d'Oyen e). Le château
qui, en 1732, fut représenté (4) en deux vues, n'était plus

que l'avant-fort de ee bâtiment royal (5). Tombé en rui­

nes, le propriétaire de la seigneurie d'Oyen le fit démolir

ell 1857.

JI est probable que Marie fit ériger cette forteresse sur le

territoire brabançon, nfin d'avoir une l'etraite assurée tlurnl1t

la guerre entre son époux Hennud et le frère de celui-ci,

Édouard. Cette guerre, qui éclntn en 13~O, Ile se termina

qu'en 1361, lorsque Édouard, vninqueur, se th innugurer

due \6). Après l'emprisonnement de Henaud, Marie sc

réfugia dans le Brabnllt, et y mourut en 1599 (7).

Pendant que son mari était engngé dalJs cette guel're

périlleuse, elle semble avoir cu quelque pnrt au gouver­

IJcment. Elle fit frapper au château d'Oyen de la monnaie

(1) Stalistick tian Gclderland, p. 2i>.

e) PONT. JJist. Ccb'iœ, p.2:17. Cctlc opinion est rcctifiéc plus loin t

p.93.

(1) PONTAN. L. l, p. 339. - SLlCIITE:lUORST, Celdersclle gcscMed., p. 17f.

(') Tablcaux de la Néerlallde, 011 Collection choisie de 000 vuel. Amst.,

li!J2, 110 227,228. L'inscriptioll qui sc trom'c au blls dit crronément (IUC

l'e châtcau cst situé dans le Mans-\VaaJ.

(~) TC'[jCIIW, slaal va" Cclderl., p, 280, 2~1.

(') ~1'J10FF,T. 3. p., p.23.

(') PO:'\l.\~. 1., l, p. 3;;9.-SLICHTliNUOR~T. T. a. p., p. f71.
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d'or, dont il t', t fnit llIelltion dnns le~ Ol'dOllllallees prollltd·

guéei' en t 589, pn!' Philippe le IInnli, et en t 5~)5. pal'

Albert, comte de Hollande. Il y e~t parlé de florins de

Inrie frnppés :l Oyen, de la "nleU!' de 27 et de 25 1/2gro~.

et de couronnes d'Oyen d'OI' fin de la valelll' de 31 ('(

de 29 l/~ gros li).

Par ressentiment eontr'e ln ville de Dordr'eelat, le tllI<.'

Albert t!'nnl'férn, en 1595, ln IllOnnaie de IIollallde il Ger­

truclenberg (~). On ne snit pns quand la monnaie fut rétablie

nDordrecht, mais ee fut toujours nyant on pendnnt 13~~,

Il est souvent parlé dans les chartes du xve siècle de la 111011­

naie frappée à Gertrndenberg. C'est ninsi que le comte

Guillaume de Hollnnde parle, ell 1410, d'écus de Berg.

Il tels que notre aimé seigneur ct père en fit bnttre dans sn

monnaie à Gertudenbeq~ il cette époque. qui était J'an de

Notre-Seigneur 15fl5. II Dnns une évaluntion de l'année

5uivnnte, l'écu de Berg fut estimé il 58 gros ct un gros cie

Berg il 6 deniers. En t 414 el années suivantes, lin écu de

Berg fut taxé il la méme valellr, et un gros de Berg il la

valeur d'un gros de Flandre, comme on peut le voir dans

Van l\lieris ~ 3).

Quoique Jenn Je Bavière, comtc de Hollande, eût pJ'OlIIis

dnns une charte olennelle du 20 juill 1418, donnée à la

ville de Dordrccht, de ne jamais transférer'ln monnaie hors

Je cette ville (4), elle fut néanmoins déplacée en 1420. Des

(I) HErLE:'!. T. a. p., p. 9 ct f08.

(2) YA:" ~tU:RIs.Cllar/c,·b. T.IY, p. W9. -VA:" DE WAL, lIandt'cstCll t'lin

IJordr. T. 1, p. :H~, 5M.
(3) Chn'·/crb. T. IY, p. Hm, f66, 2f12, 306.

(-) YAN ilE \VAL. T. a. p. T. 1, p. "~:5.
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llisSCIlSiollS entre la ville et le due Philippe de Bourgogne,

pOl1S~èrellt ce dernier, en sa qualité de Huart de Hollande.

à fjxer la monnaie fi Zevenbergen (1). Van dc 'Val pense

qli'elle l'lit de nouveau transférée à Dordrecht dans l'année

:;lIivante. Hcylen ne donne point de monnaies comme ayant

été frappées il Zeyenhergen. Peut-être donnait-oll indistinc­

tement les noms d'écus et de gros de Berg aux monnaies

fhlppées à Gertrudcnbcl'g ou il Zevenbergen.

Nous parlerons cneorc, en fOl'mc d'appendice, des mon..

Ilaies de circonstance, tellcs que la monnaie de cuir et le

braspell'J1ing de Bois-le-Duc, les monnaies obsidionales de

Breda ct les broodloodjes de Boxllleer.

Il existe à Bois-le-Duc une tl'adilion généralement répan.:

ÙUC, ct tcnue pour certaine, que la magnifique église de

St-Jean fut construite au moyen de monnaies de cuir. Il

exemplaire de ces monnaies fut consef\'é ici, dans la salle

d'anatomic, comme une rareté ('l). Vnu Loon s'étend aussi

sm' cette monnaie de cuir, ct en donne un dessin (3) qui

représente un squelette ltcl qu'on dépeint la mort) ayant

tille bière sous le bras. J'ai rencontré encore chez des

amateurs tl'ois monnnies de cuir qui auraient servi de paye­

ment à la constl'llCtion de la grande église; mais toutes les

trois avaient lin coin différent: SUI' l'une je vis une croix

clltre deux ''', sur l'autre uIl V d'où sort un arbusle, et sur la

troisièmc IIU lioll. Je nc enlills pas eependal1t de rejeter,

(I) \'.\~ ilE W AL. T. a. p., p. :>10. - \'AN ~"ERIS. (.'Iwl'lerb. T. IV, p. 9·{().

-lIEYLEN. T. n. p., p. 9.
e) Colal. cler ra ri/cite" val1 ' 8 Rosc", 7e édil., 172~, no ti!l, cL CalaI. dN'

l·et'!,;ooJlillfl clic,' ,·aril., f i!),{., no 9.

(3) Inleid. /ot Ilrde1ld.'lcIIU;lIflk., p. 182.
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avcc Ics snVllllls DIIl':lIlgl' et H:wp!'net, crs prétendues mon­

Ilnies dn cui .. comme de futiles ct ahsurdes traditions. Ces

trflditions ne sr rnpportent pas seulement au slIpel'he temple

dc la enpitale du Brabant srptcntl'Ïonal, mais nussi il beflll­

coup d'nulres églises dans tOtlS les Jttats de l'Europe (1).

Non moins erronée est la traùition (que l'on me pnsse

(lette courte digression) (flli prétend 'Ille la grnnde église ('~t

bâtie SUI' des prnllx de hœufs salées. Ln même chose sc dit

égnlement de plllsi('tII,~ i'glises, mais S31lS nl'parenee de

fondement. Notre compatriote .Jean de Reka rapporte ln

même fnble au sujet de l'église de Suinte-l\Iarie il Utrecht (2).

Selon Baehiene, cc fut un flrclJitectc frison qui flurait trouvé

le secret d'affermir les fondements des églises ct d'empècher

l'afTnissement des colonnes, nu moyen de peaux de uœllfs

snlées, invention il laquelle une gnmde "écompense 311rail

été nllollée. Mais cellc-ci lui échappn, cm' son secret s'était

ébruité. l.orsqu'il npprit que son propl'e enfant, séduit pal'

des promesses, avait commis la tn~lJison, il entra dans IJnc

fureur telle qu'Hie tua. 1( A l'orient de l'église, dit plus loin

Baehiene. se trouve une piel'fe tllmulaire sur laquelle est

raillée la forme d'un enfant, et c'cst Iii que cet enfant flurait

été enterré (3 ). li

La même fflble est l'apportée exactement nu sujet de

l'église de Saint-Jean il Bois-le-Duc. On montre égnlement

dans celle-ci IIne pielTe maçonnée dans le mur du côté dll

(I) RUPSAET. Âllalyse lu'sl. de l'or;!J. des droits des neiges] p. 182, où il

('st dit:« M. Dllcange rejette avee tous les savants, comme commune errcllI'

populaire, l'existence d'unc ancienne mOllllaie de cuir ...

(2) Chrolliroll) éd. BlIchelio, p. ~3.

e) nACIIIF:~F.. J'ndn·l. f/f'oyr., p. In, :il. :1.
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suù, sur laquelle est figuré llII cadavre gisant. On dit géné­

ralement quc cc cadavre représente l'cnfant massacré. Mais

si les caractères de l'inscription n'étaient pas si difficiles à

déchiffrer, cctte erreur aurait cessé depuis longtemps (1 ).

Si cctte anecdote (évidemment modifiée de la tradition

d'Éphèse qui donne aussi des peaux de bœufs pour soubas­

scment au temple de Diane) avait le moindre fondement,

elle devrait être assignée à la ville d'Utrecht et non pas à

Bois-le-Duc, puisque l'église de Ste-Marie fut bâtie vers

l'an 1080, et l'églisc de St-Jean seulement de t 200 à 1312.

On m'a rapporté que l'on avait récemment fait des fouilles

à ce sujet, mais on trouva que les fondements étaient posés

sur le terrain naturel sans autre base. Si ces fouilles eussent

été faites du temps de Gramaye ct de Van Oudenhoven, ils

n'auraient pas certainement annoté cc conte comme une
particularité remarquable \2).

Si les deux anecdotes populaires quc nous venons de

l'apporter ne peuvent supporter l'examen d'une saine
criti(ltle, la suivante concernant le braspelllling me semble

entièrement basée sllr une tradition vl'aie. mais qui, telle

qu'clle est racontée ct dénaturée. n'est pas d'aecoref avec

l'histoirc. Divers historicns et topographes du Brabant sep­

tcntrional ont consigné ce récit. Nous eitons entre autres

lIanewinkcl (3) et Vandel' Aa (4) dOllt les oU\'I'ages sont le plus

(1) Nous parlerons ù l'instant de cette pierre.

e> Gram. T(lxanclr., cap. (i, - YAN OVI)ENIIOVE~. Beschr. van ',Brnch,

éd. f670, p. 9~.

e) Geschied- 1111 "ar·cirylîllk. beschr. der If(ad en m~Jet'!l t'tUl " Bosch,

p.132.

(') A",'t/''Yhk. IlVlu,.de"lJnrk l)(In ,\'oord·Braba,,(, p. I~.
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('l'timés cl le pllls J'(~l'nlldlls, \{ Au dehol's, dit le premiel'

tleces écrivnins, celle pglise (dl' Saint-Jenn) est ornée de ll'è~­

jolis feslons ct bns-rcliefs ; on VOil, enlre nlltres, ail côté uu

nord, l'image d'lm artisan qui l'cnyel'se {Itl pied un chaudron

contennnt des pois, On rncontc que cc s(~l'ait Je pOl'lrait Je

l'm'chitecle en chef de cet édifice, Jont le salaire étail d'un

brnspellning Jlnr jour; il était méeonlent de cc qlle sa femme

Illi servit des pois ayec du lard, et rem'el'sn le pot dans

lequel ils étnient cuits, disant: Ce mets est trop commun pUllr

1111 !tomme comme moi, qui gagne tin brnspenning par jOllr.

Cc récit, tel qu'il est générnlement d:ms la bouche du

peuple, doit ètl'e rejeté comme erroné. puisque l'église a

élé bâtie de 1280 il 1312, tandis que le hrnspenning ne fut

frappé qu'un siècle plus tard, Du moins la plus ancicnne

trnce (lue nous uonne du uraspemzing le consciencieux nu­

mismate lIeylen date ue l'an 1437 (1). Après cette époque

ils sont bien souvent cités, et sons l'empereur Charles V ils

étaient encore très-communs.

Il résulte donc ue ceci que le premier nrchiteete ue l'église,

celui qlli avnit la surinlendnnce de cet édifice ue 1280 :'t

1312, ne peut avoir connu lc braspenning. Mais cette nbsul'­

dité disparnit, si nous remnrquons que le second architecte

nchevri la partie postérieure du vaisseau de l'église cn 1497.

C'est ce que nous npprend Van Oudcnhoyen ('1) el cc que

confirment les deux chroniques manuscrites Je Bois-le-Duc,

dont l'tlne appartient II la Société proYincinle et l'autre il

M, Il, Dewys, Nous y lisons. en l'ffel, il la tlntc Je 149ï :

(1) T, o. p., p. ~7.

(2) IJi'Scllr, Vfl1l 's Bruch, i670, p. 9!'i.
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lC En l'nn 1497 fm'ent posés les fondements (grontslach) du

" nouvel ngrnndissement de l'église de Snint-Jean, à savoir

H depuis l'autel de Sainte-Agathe jusqu'aux fonts hnptis­

lC maux, ninsi que vers lc côté du nord, II Il résulte donc

de ces lignes que le vaisscau de l'église fut continué il partir

du pilier' contre lequel était nppuyé l'tlutel de Sainte·Agnthe·,

du vivnnt du ehroniquem', jusqu'nux fonts baptismnux en

cuivre, ou plutôt, y compris ln chapelle baptismale; et que

en même temps l'église fut aussi ngrandie vers le nord (oil

se trouve l'horloge dite du Jugement del'nier) , Le chroni­

queur H annoté si litléralement eeUe pnrticulnrité, parce

qu'on 3vnit fnit le plan d'allonger encore le vnisseau dc l'église,

ce qui nOlis est prouvé pnr un nl'e de fcnètre sortant à demi,

yisihle de la place d'Armes, On voit encore l'image de eN

architecte ainsi que le chaudron aux pois sur le côté septen­

trional de celte nouyelle coustl'uetion qui a élé restaurée

il ya quelques [lOnées•.Je me rappelle avoir Yll alors le pot

renyersé d'oil découlaient les pois, mais aujom'd'hui les

couleurs en sont tellemcnt effacées. que )'on ne peut plus

l'ien y distinguer si cc n'est l'homme et le chaudl'On, On ne

tl'ouye pas consigné le nom de l'architecte de cette nouyelle

bâtisse, .Je crois qu'il sc nommait AI3I,t du Hamel, car on

voit, dans le mur méridionnl de la partie ajoutée, une pierre

sur Inquelle est tnillée une femme gisnnte, ct nu-dessous

sc ll'ouve rn cm'netères ll'ès - difficiles il lire: Il Ci-git

Il Mnrgucrite Van Anwcllinghe, épouse de Alarl <I11llamd,

" mnitre dcs travaux (t'an den werke) qui meurt ln vcille

1. de Toussnint l'nn LXXXV. 11

.Je n'ni pas l'cncontre. pal'mi les fal1lilles de Bois-le-Duc,

If'~ 1I01)\~ pall'ollymiqllf':' du IInmcl rt V:lIl AllwC'ninghc.



omme il était maître des travaux, qualité que je ne puis

expliquer que par mnÎtre de ln nou\"elleh:llisse, il me semble

que l'architecte sc nommnit Alart du l1amel, dont ln femme

l\Inrgllcrite Van Auweninghe mourut le 51 octobre 148a.
Il aUl'ait donc fait placer là cc pctit monument ell mémoire

de sn femme. lors tic ln construction des mUl'S, Le témoi·

gnnge de la chronique lllnnllscrite nc contl'edit pas mon

opinion, puisque pnr grontslach (que nous avons traduit

pnr fondements) on peut très-bien entenllre nussi le pave­

mel1t de la nouvelle partie de l'église, qui 3urnit été fait en

1407, Si nous admcttons donc que du I1nmcl nit commencé

ln eonstructioll3dditionnelle cn 1480, ct qu'il l'nit termilléc

en 1407, nous ne voyons dnns cette tmdition ricn d'3b­

sUI'de.

Le salaire d'un architecte, fixé à un brnspcnning par JOUI',
ou 10 liarùs (6 J /'t cents), nous parait aujourd'hui trop mi­

niOle; mnis nous ne devons pas confondl'e ln vnleur de

l'nrgcnt de cette époque avec ln vnleur énormément moindre

qui lui est donnée aujourd'hui, )lnr suite de 1'3bondance de

l'or ct de l'argent. On prétend généralement que dnns cc

lemps-là un brnspenning était suffisnnt pour fnire bonne
chère (brnssen) \1). Tuinmnn (2) cite à l'nppui de ccci une

orùonnance .Iu 1e
r juill 1a44 Jonnéc à Bruxelles pal'

Charles V, d'où il résulte que dans les grandcs villes, tout

:mbergistc était tenu ùe fournir à un solùat l'entretien néces­

saire d'un jour cl d'une nuit (vin ct bière ex(~eJltés) moyen­

nnnt un bl'nspenning par jou r,

(') \\'E1LA:'\n, Taalk, woordeuboek.

e) Fakl."r[ der 'lCllerl. ((1(11, p. '{G, '{ï.
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Il doit enfin paraître étrange qu'un architecte nit pu

trollver bon de sc fnire représenter d'une maniëre si facé­

tieuse. Mais on ne doit pas comparer nos mœurs actuelles

nux mœurs naïves de nos nieux. On pourrait alléguer

des milliers d'exemples dans lesquels des princes et des

nobles remplissent des rôles dont un honnête bourgeois

aurait honte aujourd'hui. L'homme qui avait si peu de

gOlÎt et de délicatesse que de charger les arcs-boutants et la

voùte de l'église des plus élranges monstruosités et des

groupes les plus obscènes, ne pouvait certes sentir l'incon­

venance qu'il y avait il vouloir pcrpétuer sa mémoire d'une

f<lçon si ridiculc. Après l'examen de ces trois traditions

populaires, qui plairont plus à beaucoup de nos lecteurs

que l'élude numismntique, il nous faut revenir il nos
monnnlcs.

De ec que dit Ducange (1) du droit de baure monnaie

qu'ont exercé les barons, on pourrait croire (lue les barons

de RoxteI, de Cranendonck ct surtout de Breda, ainsi que

le comte du pnys de Cuik et les seigneurs de Heusden ont

C\I lIne monnnie propre; mais ceIn ne nous est aucunement

prouvé. Quoique l'hislorien Pnringet le fasse hien supposer

;1 scs lecteurs pour cc qui concerne le pays de Cuik, sa sup­

po~ilion tombe devant tin eX3lnen judicieux. JI rapporte

notamment (( qu'on aurait jadis frnppé une monnaie nom­

mée vierlingen ~,) à Vierlingsbeck, village sur la Meuse,

dans le bailliage supérieur de Cuik. Cette monnaie y

~H1rnit-('lIe élé f)'nppée du temps que ce village appartenait

(1) Gloss. med. et in(./atillit. art. moneta baron14l11.

e) nesc/,,·. t'an G,'ave, uitgl'gcycn door Yan Alcn, p. :>8.



- 35-

ml pn)'s de Cuik? Si les comtcs de Cuik eusscnt fnit bnUl'c

monnnic, ils l'nuraicnt plutôt fait à Cuik ou il Gruve, Icurs

résidenccs habiluelles, ce dont on nc peut ccpcmlnnt décou­

vrir ln moindrc lrnee. Ou hien les scigneurs de Vicrlings­

bcck ont·ils fait lIsnge de ce pl'i\'ilége? On snit <t"C Vier­
ling~b('ck, Maal'husct lIollhus formèrcntcnsemble, cn 1403,

unc Fcigneuric dislinele (1). Jc el'ois devoir rejctcr cclle

!'lIpposition. En eITcl, on semhIe nuneher quclquc poids nu

dirc dc Pnringet, purec quc lc nom du village de Vierlings­
1)( ck fuit penser il VieJ'lingen. Cet argument tombc dc lui­

même, si on considère que cc yillngc s'nppclnit nnciennc­

l11('nt non pns f/ierlillgsbcek, finis f/een (2) ct, d'nprès tlne

dHlrte de 1403, Fell/ingsbeek (3). Aussi les IlUl~ismnlcs nc

('ollnnjsscnt·ils point de 'l:ie1'lillgen, rewis bien des vier/an­

dCI'S, qui furent fl'nppés vers l'an 1454, et dont ln dénomi­

nation provient dc cc quc ccs monnnies furent frappées et

curcnt cours dnns (Juntrc pn)'s, le Brabant, ln Flnndrc, le

Hainaut ct ln IIollande (4). Peut·être que, pnr le temps el

1131' suite d'une trndition obseurc, on n changé le nom de

tù-r/limlers cn celui de 'Lierlillgen, ct qu'ninsi on Icur fi nssi­

gné Vierlingsbcck commc lieu de monrw)'nge. S'il existc
('lIcore dcs l'cnscignements SUI' d'autrcs cndroits nynnt eu
Ic droit de Lntlr~ monnaie duns le firahant scplcntrionnI, 011

(I) PARHiCET. ILid., p. Il:> el 49:>.

e) Ibid., p. i.

(3) ILid., p. 4f1:>. Le nom de Velllingsbeck se présente deux fois dans

celle chnr(e, d'oil nOlis concluons que le copisle nurn élé cxncl dans cel

endroil. Nous fnisons remnrqucr ccl:l p3rce que les chnl'(cs de Pnringct ne

sonl l'as toujours lrnnscriles 1!\'f'f' 1" soin qll'"II"s exigent.

(') JlFnD. T. n. p., p. .{~.
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des traditions populaires relativement fi des monnaie et ~I

des ateliers monétnires, qui me sont restés inconnus, je

prie instamment mes lecteurs de vouloil' bien me les com­

muniquer,

Il par:lÎt presque certain qlle firedn n'n pns possédé le

ùroit de baure monnnie. puisqu'cHe a dl! recourir deux fois

à des monnaies de néeessité. Si clic nvnit cu ùes titres il ce

privilége, elle s'cn sernit indubitablement servie, cc privi­

lége elit-il mème été abandonné depuis un long espac~ de

temps. Je dois examiner brièvement les monnnies de néces­

sité de Brella.

En 1'tJ77, ceUe ville fut bloquée par les Espagnols SOliS

le commandement du comte de I1ohenlo, ct la régence ne

put obtenir de l'argent )lollr payer la gnrnison rebelle. Elle

se fit nlol's délivre)' l'argenterie des ll<lbitants, et les orfévres

furent clmrgés d'en hnttre de ln monnaie obsidionnle. On

('mployn de ;-\,000 il G,OOO florins d'argent pour fnbriquer

des mOllllnies cnrrées d'tlne "nleur d'lin ct de deux florins.

Vnn Goor nous clonne deux dessins d'ulle pièce de deux

florin~, etull nutre d'une pièce (fUB florin. On battit encore.

en outre, POlll' ti,OUO florins ùe monnaies d'étnin, "alant

trois ct quatre sous. Ces monnaies d'étain sont rondes ct

égnlement décrites et)'cprésentées pnr Van Goor (1), d'après

Vnn Loon (2). Celle monnnie ohsidionnlc est bien plus rnre

qlle eelle que Bredn fllt forcée de meUre en circulation

('Il 1G2'tJ.

Le défaut de JIlIIll('I'aire durant le ~il'ge mémornblc que

(1) nt'sr"r. l'ali nrcda, p. U:i.

(2) lr('d(,.'.Id.~I.lIC'U1. T. l, p. i37.
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Spinola 'lit il la ville, et qui 1':lIllC/In Breda SOIIS la domina­

tioll espagnole, força la régence ;'\ obliger les chefs du

l'cu pIe, sous scrmcnt, de liucl' ICllr :lrgcntcrie, 011 Cil fit

dcs Illonnnics enrrécs, valant 1I11, deux et Irois florins. On

battit aussi dcs monnaies de cllivl'e qui furent émises pOUl'

un, dcux ct trois sous. "un Loon ct Van Goor 1I0US donllellt

les dcssins de six 1Il0lllwies ohsiùiolw]es différentes (1), Le

enbinct de la Société pro\'inciale du llrnbnllt scptentl'ionnl

possède tlne pièce ùe vingt sous en nrgcnt eL une de deux

~OllS Cil euivre. Celte monnaic de Iléccssité ofTrc peu d'iuré­

rêt sous le rapport de l'exécution.

M. Vrm Ordcn n attiré 1I0trc nllention sur les mércnux

des pnuvrcs, et la seicllce lui doit d'avoir fait connailrc

de semblnbles pièccs d'Anvcrs, de Gouda et de HollCI'­

dmn l3). Ces mércaux n'étaicnt pas enlicrcment illCOllllllS

dans le Bl'3bant scptentriollnI. J'ni rencontré 1I1l gnllld

nombrc de broodloodjes, comme on les :lppclle, l'liez ulle

f31llillc notnhle de lloxmcer, Ils n\'aient scrvi autrefois

pour être tlistribués nux indigcllts, <lui les éch:mgenicnt

contre du pain cllrz le boulnnger des pnuvrcs, SUI' ce jeton

cnrré dc plomb cst figuré un houe saulanl, avcc la légcnde :

Tel' cere Gods (à la gloirc de Dicu) 17!)(i. Lc sielll' Palier eu

possède deux exclllplaires dans SOli cabillct.

~1. Vnn Orden nmge, pnrlUi les lIlél'eaux dcs P:lI"TCSe),

un ]Jermis de meIHlù!1' d'Amslcrdam. Le possessl'lII' de

l'areiile lettrc ou pnsse-port pouvait mendier dallS celle ville

(1) \'A~ GOOR, Il.Jid"p,1üIi. - \'A~ Loo~. T. Il,p. I~i.

(Z) Rydl'ngl' /01 dl' l'l'n7I;71g-~l(71d('. Zanndam, 1~3(J.

e) Ibid., p. !jU cl l'I. XII, no I~,
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pClldllllt tlll nOIllI)J'c limité de jour. De pareilles lettres

furent également délivrees à Bois-le-Duc, dans le siècle

précédent. La Societe provinciale en p~ssède un exemplaire

parmi ses raretes, Sur cc permis, en parchemin de la dimen­

sioll d'un quart de feuille de papier ordinaire, sc trouvent

les armes de Bois·le·Duc avec ces paroles: Pro Deo. N.N.

étant incapaûle de pourvoir à sa subsistance, il lui est permis

'de demander ici falt/1lône; ce billet étant valable • • • • •

Actwn à Bois-le-Duc, le . . . • . •

Nous terminons cette dissertation par l'anecdote suivante

tic notre temps. A la fin ùe 1822, les cents elles demi·eents

furent mis en circulation dans le Brabant septentrional. On
sait que sur ces monnaies, selon l'usage adopté pour les

monnaies ct médaillcs moderncs, les effigies sont frappées

en scns invcrs, de tclle manière que le ,y couronné et les

(lI'IlICS Iléerlandaises couronnées se p\'ésentent perpendicu­

\aircment si l'on tourlle le ccnts ou le demi-cents dans la

maill. Sur quelques-ullcs de ces monnaies, frappées il

Utrecht en 1822, les cffigies sont bouleversées, ct lorsqu'ou

les tournc dans la main, l'effigie se présentc une fois per­

pendiculairemcnt ct une fois renverséc. Cette particularité

Ile fut généralement remarquée qu'en 182G. Dans le mois

dc février d/cette année, Oll répandit toutes sortes de bruits

relativcment il ces cents ct demi-cents. Les uns racontaient
que ces pièces étaicnt rechcrchécs ct retirées à tout prix

pnr le gouvcrnemcnt, ct que lcs détcnteurs en étaient lar­

gement payés; lcs alltres disaient qu'ull gros pari aV3il été

l';lit à AlllstcnlulII, dc \'nsscmbler tOIlS ces ccnts et demi·cents

l':\II':lonlill:lircs. A llois-Ic-Duc on citait mèmc dcs caissiers

tir r()\}fiilllL'r (Jui l'tail'1I1 ehargés de les éehallger. Ou ,'it alors
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prnliqucr, Cil pctit, avcc les cents ct les demi-cents, ce qui

se fit en f 656, en Hollande, avec lcs tulipes. Dans chaque

\'illage on rencontrait des aventuriers qui aehctaient ces

espèces à un prix élevé. Quelques-uns pnynient trois, cinq

et jusqu'il dix florins pOlll' un seul cents ou demi -cents.

Vnppât ùu gain poussa même des personnes il limer il

moitié des cents ordinaires et il ressouder les deux pnrtics

l'une SUl' l'nutre. J'cn ni vu un pnreil, dans le temps, nuquel

il était impossible de remarquer le strntngèl1le. Ce tl'3fic

cessa bientôt lorsque l'on vit ct reconnut que les pièces si

chèrement payées Ile jouissaient que du COUl'S ol'dinaire,

et quc tout ne reposait que sur ùe faux bruits..J'ai vu dans

ce tcmps-lit un demi-cents ayant celle partieulnrilé. Il Ille

tomba récemment un cents de l'espèce dnns les mains, que

je déposni, pour la rareté, dans le eabiIJet de ln Société

provinciale (1),

C.-H. IlER~I:\~S.

(1) Traduit de Gescltiedkllndig mengclwerk over de provillcieNuul'd­

Braband. T. I,.p. 97.

Cette traduction é3a1'ée depuis plusieurs années dans tcs papic[',5 Je l'élli­

teur de la /leurre a été enfin rctrource. La rédactionu'a donc pli la puillie!'

plus tôt. (Note de let rédaction.)




